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AUX ARMES, 

SINISTRÉS ! 
e-o-o-o^o-o-c-o-o~o o-o 

Le m o m e n t e s t v e n u 
p o u r l e s R é g i o n s Li
b é r é e s d e réa l i s er le 
I r o n t u n i q u e c o n t r e l e 
g o u v e r n e m e n t . En ren
d a n t p u b l i q u e s l es d i s 
p o s i t i o n s p r i s e s e n 
c o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
e t i n s c r i t e s par M. d e 
L a s t e y r i e d a n s le pro 
j e t d e b u d g e t d e s d é 
p e n s e s r e c o u v r a b l e s , 

n o u s a v o n s v o u l u d é v o i l e r le c o u p d e 
force p r é p a r é c o n t r e l e s s i n i s t r é s . 

La p r e s s e d e n o s d é p a r t e m e n t s , s a n s 
d i s t i n c t i o n d e part i , n o u s a s u i v i . L'opi
n i o n p u b l i q u e a e u u n l é g i t i m e s u r s a u t 
d e c o l è r e d e v a n t la m e n a c e d ' u n e s p o 
l i a t i o n n o u v e l l e d e n o s d r o i t s . 

L a p a r o l e e s t m a i n t e n a n t a u Par l e 
m e n t e t c 'est à lui q u e je m ' a d r e s s e . 

A u c o u r s d ' u n e v i s i t e fa i te à M . P o i n 
caré , le g r o u p e i n t e r p a r l e m e n t a i r e d e s 
R é g i o n s d é v a s t é e s e t s o n d é v o u é prés i 
dent , M. H a y e z , o n t r e ç u d e f l a t t e u s e s 
a s s u r a n c e s . C'est t o u t j u s t e s i le. P r é s i 
d e n t d u C o n s e i l n'a p a s d é s a v o u é s o n 
m i n i s t r e d e s F i n a n c e s . En t o u t c a s , il 
ti p r o m i s d e c o n s e n t i r à u n e x a m e n s é 
p a r é d e s d i s p o s i t i o n s c o n c e r n a n t le b u d 
g e t d e s R. L. e t d e c e l l e s q u i b o u l e v e r 
s e n t la loi d e s d o m m a g e s . 

Or, a u j o u r d ' h u i , c o n t r a i r e m e n t à c e s 
p r o m e s s e s , M. d e L a s t e y r i e s ' o p p o s e for
m e l l e m e n t à c e t e x a m e n s é p a r é a p p e l é 
* d i s j o n c t i o n » e n l a n g a g e p a r l e m e n 
taire. N o u s s o m m e s f rah i s . 

N o s d é p u t é s v o n t - i l s s e l a i s s e r p r e n 
dre au p i è g e d u g o u v e r n e m e n t ? 

C'est p l u s q u ' u n e s é p a r a t i o n d e s d i s 
p o s i t i o n s p e r f i d e s d u nroje t d e loi qu' i l 
f a r j , c'est l e re je t e n b l o c ! On va e s s a y e r 
d 'obtenir d e n o s r e p r é s e n t a n t s q u ' i l s 
a c c e p t e n t a u m o i n s rie d i s c u t e r , d'a
m e n d e r , d e m o d i f i e r le pro je t g o u v e r n e - , 
m e n t a l . O n l â c h e r a d e l e u r faire p r e n 
d r e la r e s p o n s a b i l i t é do p r é s e n t e r e u x -
m ê m e s d e s m o d i f i c a t i o n s à la loi d e s 
d o m m a g e s d e g u e r r e . Q u a n d \\s s e r o n t 
d a n s ce t t e vo i e , le g o u v e r n e m e n t l e s 
d i v i s e r a , t r i o m p h e r a e t les s i n i s t r é s s e 
ront p e r d u s ! 

C e l a e s t i n a d m i s s i b l e . 11 faut 'M*n"f |Ue 
n o s d é p u t é s le s a c h e n t : n o s p o p u l a t i o n s 
n e v e u l e n t p a s q u ' o n a r r a c h e u n e vir
g u l e d e l a l o i d u 17 avr i l 19 9 . 

Déjà, le g o u v e r n e m e n t a a r r a c h é a u 
P a r l e m e n t d e s sacr i f i ce s i m p o r t a n t s , 
c o m m e l e p a i e m e n t e n t i tres i n a l i é n a 
b l e s , l o r s d u v o t e d e s d o u z i è m e s , le 
2S f évr i er d e r n i e r . 

Il e s t tout à fait i m p o s s i b l e d e c o n s e n 
tir d e n o u v e a u x a b a t t e m e n t s , d 'au tant 
p l u s q u e , ce t t e fo is , c ' e s t le t e x t e m ô m e 
de la loi qu 'on v e u t c h a n g e r . 

S i M. P o i n c a r é s p é c u l e s u r ce fait qu' i l 
v a, à la C h a m b r e , u n e m a j o r i t é d e s ré
g i o n s n o n - s i n i s t r é e s a s s e z a v e u g l e p o u r 
i m p o s e r c e r e n i e m e n t d e s e n g a g e m e n t s 
•so lennels p r i s par la F r a n c e , qu' i l t en te 
ce t t e a v e n t u r e ! 

N o s d é p u t é s n e p e u v e n t p a s y prê ter 
la m a i n . Ce jour- là , la F r a n c e s era i t c o u 
p é e en d e u x e t le s a c r i l è g e s era i t c o n 
s o m m é . 

La g r è v e d e s c o n t r i b u a b l e s , la g r è v e 
d e s é l e c t e u r s s o n t d e s a r m e s l é g a l e s . 
Qu'on y songe . ! 

P a s u n e m o d i f i c a t i o n . P a s u n a m e n 
d e m e n t . L e re je t e n b l o c d e s a r t i c l e s 
o d i e u x d u proje t g o u v e r n e m e n t a l . 

II n'y a p a s d'autre p r o g r a m m e . 

E u g . G U I L L A U M E . 

La R é p o n s e 
Alleipai>de 

s e fait atteindre 
La rédaction définitive 

en est laborieuse 
Berlin, 18 — La réponse allemands ne sera 

vraisemblablement envoyée qu'au milieu de 
la semaine prochaine. 

11 n« faut pas oublier que les influences du 
dernier moment jouent ici un grand rôle sur 
la rédaction définitive des notes de ce genre. 

Il est peu probable qu'une réponse séparée 
soït faite a la France et a la Belgique d'une 
part, A l'Angleterre et a J Jtalie d'autre part. 

O n c r i t i q u e e n A l l e m a g n e 
l a p o l i t i q u e d e r e v a n c h e 

Dortmund. 18. — Le 15 mai. dans une réu
nion d'un millier de personnes de tous les 
partis politiques (communistes, social-démo
crates et centraux, a. e x c e p t i o n des partis 
de la droite*, les orateurs ont critiqué violem
ment la politique de revanche du gouverne
ment et se sont élevés contre les agissements 
de Ludendorff et l'attitude de la Heichswenr. 

Ils ont protesté également contre le ton des 
Journaux nationalistes. 

Après l'élection 
à la vice-présidence du Sénat 
M. C. RIVET DEVRA S'EXPLIQUER 

DEVANT LA GAUCHE DEMOCRATIQUE 
Par i s . 18. — La réunion de la gauche 

démocrat ique a été assez houleuse . 
Quelques membres , des i eunes surtout , 

s'élevèrent contre l 'attitude de M Rivet, 
qui fut enndidat à la. vice-présidence du 
S é n a t et élu contre M Itené Renoul t qui 
avai t été pourtant dés igné par le grot ipi 

Après une d i scuss ion , il tut décidé d'au 
pliquer le règlement, qui prévoit le c e s u ù 
un membre du groupe pose sa candidature 
devant le S é n a t contre un candidat dés igne 
par le «roupe. 

En conséquence . M. Gustave Rivet ser.i 
appelé à fournir des expl icat ions devant le 
Bureau ri> la gauche démoenutique. 

->-=>^c—e-

On s. jiiète des multiples 
candidatures de Marty 

D e s é lus de la Seine ont fait une démarche 

auprès de M. Maunoury 

Pais , 18. — Le» sénateurs , les députés e t 
tes «wirtéB-pislttifnie* de ta banlieue de "l'a 
Seine, présentés par M. Billiet, sénateur de 
la Seine, ont été reçus ce mat in par M. 
Maurice Maunoury, ministre de l'Intérieur. 
Cette délégation a exposé au ministre les 
conditions particulières dans lesquelles se 
présentaient les éjections aux consei ls d'ar
rondissement de la Seine, par suite d e s can
didatures multiples au nom de Marty. 

La délégation a prié le ministre de de
mander au Parlement le vole d'une loi, aux 
termes de laquelle un candidat non éligible 
et dont la première élection aurait été c a s 
s é e par le Conseil d'Etat, ne pourrait plus 
Être candidat et q W les voix qui se porte
ra ient , eur son nom seraient considérées 
comme nulles. 

A u g o u v e r n e m e n t , i l a p p r r t i e n t 
d e p r e n d r e u n e i n i t i a t i v e 

Après discussion, la commission du suffrage 
universel a voté la motion suivante ; 

« I.a commission prend en considération le 
principe de la proposition de loi de M. Oupin 
tendant à l'annulation des bulletins de vote 
des candidats inéligibles, mais elle estime 
qu'il appartient au Gouvernement de prendre 
l'initiative d'un projet de toi dans une ma
tière, qui, comme celle-là, intéresse l'ordre 
public. 

Rappelons que cette question a été soulevée 

f iar les candidatures multiples de Marty no-
arriment aux conseils d'arrondissement de la 

•Seine. 

Une camionnette heurta 
l auto de M. Poincaré 

L E PRESIDENT D U CONSEIL SORTIT 
« C O N S E N T » DE SA VOITURE 

Paris, IS. M. Poincaré, président du 
Conseil, à failli s i r s victime, hier matin, a 
Paris, d'un accident '-1 automobile. Au mo
ment où elle s'engageait sur le pont Alexan 
dre-l l i , lu voilure présidentielle lut heut icc 
par une camionnette que conduisait Je chauî-
ILur Antoine l'uucun 

Des gardiens de la paix de service non 
loin de la, se précipilèreiil aussitôt str les 
lieux de l'accident. Mais M. Poincaré, sou
riant, descendit de la voiture ; il était 
indemne. 

v-«+«—<. 

A quand l'heure d'Eté ? 
P a r i s . IS. — La Commiss ion sénutoria .e 

A admin i s t ra t ion générale , à laquelle a e'é 
r e n i o v é le projet sur l'avance de l'heure 
l è«a le . s'c6t réunie avant la séance 

Elle a é té d'avis qu'il fallait iittendre le 
retour rie M Amédee Vidal, qui fut ùéjà. 
rapporteur de la quest ion l'an nie, ôcé 
dente et en conséquence , s'est a journée à 
vendredi prochain . 

e n 

M. Bonar Law a mal à la gorge 
C'EST POUR CELA QU IL DECLINA 
U N E INVITATION DE M. POINCARE 
P a n s 18 Les journaux confirment que 

le voyage de M Bonar Law à Ptuis n'avait 
aucun caractère politique et que le Premier 
anglais se proposait s implement de consul
ter son médecin habituel, venu de Londres 
spéc ialenttnt à cet effet. 

M Bonnr Law esl alteint d une extinction 
de voix si complète qu'il a dû décliner une 
invital ion à déjeuner ou à dîner que M 
Poincaré lui avait offert au ministère des 
Affaires étrangères. %, _, 

Selon toute vraisemblance, M. Bonar 
L a w restera quelques jours encore _ Paris, 
a v a n t de regagner Aix-les-Bains. 

Des timbres à l'eff gie (*e Pasteur 
seront émis le 25 mai 

M. Paul Laffont vient de décider que des 
des timbres-poste à 0,10 centimes, 0,:)0 cen
times. 0,50 cent imes et des cartes-postales 
a 0,.'W centimes, à l'effigie de Pasteur, se
ront émis à partir du 25 mai 1923. 

Ces v ignettes s e substitueront à celles de. 
même valeur du tvpe « Semeuse », après 
épuisement d>! celles-ci. 
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Tour s'amuser, un enfant 
mit le feu à une église 

Epinal, IS. — Pour s'amuser, le jeune 
Chrion a lente, à Clergis, de mettre le feu 
à l'église. (I al luma les couronnes en cellu
loïd qui se trouvaient dans le chœur. Les 
boiseries , prirent feu aussitôt, mais l'incen
die put cependant être assez rapidement cir
conscrit 

Le jeune délinquant a déclaré qu'il avait 
fnif cette tentative criminelle pour s'amuser 

Â qui les 100.000 francs 
UN NUMERO GAGNANT A ETE DELIVRE 

A LENS 
Nous apprenons que le bon du Crédit Natio

nal n' 1.436351, qui a été délivré, lors de 
l'émission par la Banque Froissard. Grande 
Place ft Lens, est sorti au tirage du 1er mars 
remboursable par 100 000 francs. 

Ce bon esl demeuré dans la région. Donc, 
un heureux parmi la population 

Voudra-t-il bien se faire connaître T 
. . > — o o o ^ 

2000 fi. pour la tête d'un assassin 
Le Havre, 18.— La municipalité offre une 

prime de 2.000 francs à qui facilitera la dé
couverte de l 'aesassi . i de l'homme coupé en 
morceaux. On sait que ce dernier fut recon
nu par sa femme, une Polonaise, domiciliée 
quelque temps à Ounkerque. 

-x>fr_-—e 

Gr'èv ment blessé sur 'e ground 
Toulon, tS. — Au c o u r s d'un match ( 

football, le mate lo t Papt is t in H u r a r l du 
centre d'aviation mari t ime de l ierre (Bon 
ches-du-Rhône) . a été gr ièvement bless • 

On l'a transporté à Toulon à l'hôpita» 
j mar i t ime Sainte-Anne, d a n s un état grave 

Hommage aux Fusillés Lillois 

UNE PLAQUE COMMEMORATIVE, QUI A ETE POSEE HIER SUR LE MUR DES REM-
PARTS DE LA CITADELLE OS LILLE, A L'ENDROIT OU ILS TOMBERENT SOUS 
LES BALLES ALLEMANDES, SERA INAUGUREE OFFICIELLEMENT LUNDI Î1 MAI 

On voit loi, «Mourant la plaqua, les photo* de : (on haut), JACQUET : 
(à gaucho), OECEUNINCK «t TRULIN; (à droite), MARTENS at VERHUL8T 

I.a plaque conîmémorative est en pierre blanche et porte l'inscription suivante en lettres 
noire* incrustées : 

. Le Comité lacquet. aux cinq fusillés de Lille. JACQUET. DF.C.EUMNCK, MARTENS. 
VERHULST et le jeune TRULIN. impitoyablement exécutés par les Allemands, le 22 sep 
tembre 1015 i t le 8 novembre 1915, pour avoir secouru des soldats français et alliés. 

• Héros civils, ils ont payé de leur vie, le sublime dévouement à leu. idéal ». 
L'inaugurat'on officielle de cette plaque aura beu, ainsi qu'il est dit plus haut, lundi 

prochain, 21 mai. à 10 heures 30 du matin. 
De très nombreuses sociétés assisteront au défilé qui clôturera cette cérémonie. 

Les Droits des Sinistrés 

INTERVIEW DE N . RENE LEFEBVRE 
La charte des dommages de gaerre doit rester intangible 

Hier, M f^ené Lefebvre, député du Nord, 
rencontré par hasard à Lille, a bien voulu 
m'aceorder une interview et, dans un long 
entretien, me faire des déclarations, fort-
intéressantes , sur le projet de loi de M- de 
Lasteyrie, ministre des Finances , ayant 
pour objet de modifier,'sur plusieurs points , 
la loi des d o m m a g e s de guerre. 

Avec une . extrême obligeance, le distin
gué rapporteur de la Commission des Ré
gions Libérées me déclare : 

« Le Parlement s'est toujours refusé, 
a v e c énergie, à sanctionner par une simple 
loi de f inances, les modifications proposées 
a. la charte des sinistrés, promulguée le 
17 avril l i«9 . 

A maintes . reprises, il a disjoint et ren
voyé à la. Commiss ion des Régions Libé
rées toutes les mesures susceptibles de por
ter atteinte à la loi des d o m m a g e s qui, a 
mon avis , doit rester intangible. Nous en
tendons nous maintenir sur ce terrain, d'au
tant plus que rien ne justifie aucun change
ment .l'altitude de notre part. 

— Quelles sont, en réalité, l e s modifica
tions proposées par le projet gouver
nemental 7 

— Elles portent sur les points su ivant s : 
imputation des d o m m a g e s ; intérêts sur re
mise de titres et coupons autres que ceux 
de l'Etat français ; remploi des immeubles; 
fusions, apports et cess ions ; ristournes à 
intérêts sur règlement d'indemnités indû
ment perçues. 

Les créanciers de l'Etat 
— Vous n'ignorez pas, ajoute M. René 

f.efebvre» que la loi d'avril 1919 édicté que 
l'attributaire de d o m m a g e s de guerre a le 
droit d'imputer, à vaJoir sur le montant de 
ses indemnités, tout ce qu'il doit à l'Etat, 
m ê m e s e s contributions. Rien ne peut lui 
être réc lamé avant que Je montant de l'in
demnité n'ait été fixé. 

Or, le ministère actuel dépose un projet 
qui es l en contradiction formelle avec, le 
texle législatif et plusieurs circulaires mi
nistérielles élargissant la facilité des impu
tations pour le chiffre d'affaires et les contri
butions indirectes. Il serait inadmissible 
qu'aujourd'hui le Gouvernement revint tout 
à coup sur s e s décis ions antérieures, ou
bliant qu'il est le débiteur des s inistrés ». 

Les intérêts à payer 
— U n autre point intéressant du projet 

gouvernemental est à signaler, nous ait M. 
René Lefebvre. On nous demande d e déci
der que les intérêts à 5 % sur le montant 
total de la réparation due pour perte subie, 
courent du jour de la fixation définitive de 
l'indemnité. 

J'estime qu'aucune modification h l'article 
14 de la loi du 1? avril 1919 ne s'impose 
L'adjonction s a n s réserve du nouveau texte 
proposé par le Gouvernement entraînerait, 
pour les s inistrés, la perte des intérêts sur 
lesquels ils sont en droit de compter ». 

Les habitations et cessions 
— Voudriez-vous maintenant, M le Dé

puté, a i e parler., de l'importante question du 

remploi des immeubles et des cess ions de 
d o m m a g e s de guerre ? 

— D'autant plus volontiers que c'est ta 
plus grave des modifications qui nous sont 
demandées par le Gouvernement. On peut 
est imer que la presque totalité des popula
tions envahies , compte tenu des pertes de 
la guerre, est rentrée dans nos régions libé
rées. Mais, si presque tous les habitants 
sont revenus, beaucoup parmi eux, un tiers 
peut-être, sont encore logés dans des bara
quements . Les dispositions nouvel les qui 
nous sont proposées s'attaquent à toutes les 
formes, s o n s distinction, de la reconstitution 
immobilière. 

Un tel projet doit être entièrement rejeté 
et j'en dirai tout autant pour la partie rela
tive aux cess ions . Aucune raison ne justifie 
et m ê m e ne saurait rationnellement expli
quer la modification proposée à ta loi en vi
gueur. Nous ne pouvons admettre qu'une 
législation soit bouleversée s a n s le moindre 
argument justificatif. 

Faut-il ajouter que les cess ions de dom
m a g e s de guerre sont absolument indispen
sables pour l a c h è v e m e n de la reconstitu
tion de n o s . régions d é v a s t é e s ? Elles sont 
particulièrement nécessa ires h la Réalisation 
des plans d'alignement des c o m m u n e s dé
truites et aux Sociétés d'habitations à bon 
marché. 

Toute atteinte fondamentale portée sur ce 
point aux droits des s inistres arrêterait, 
d'une manière absolue, la reconstruction de 
nos vil les et de nos villages en ruines. 

Indemnités exagérées 
— Une dernière question, M le Député, 

et j'aurai fini d'abuser c e votre obligeance. 
Que pensez-vous des indemnités indûment 
perçue», dont il est question dans le projet 
de M. de Lasteyrie ? Il propose, je crois , de 
faire payer un intérêt de 7 pour cent a u x 
bénéficiaires des "sommes trop généreuses 1 

— Vous semblez me dire, nous répond 
M. René Lefebvre, que l'Etat se montre un 
tanlinet usurier ? En effet, l'intérêt légal est 
de 6 % ; l'intérêt payé par l'Etat en matière 
de d o m m a g e s alteint tout au plus 5 % et 
M. de Lasteyrie réclame sept pour cent aux 
sinistrés prétendus trop favorisés ! S'il ne 
s'agissait que de s o m m e s indûment perçues, 
nous pourrions nous rallier à la proposition 
ministérielle, mais le texte gouvernemental 
est «eaucoup moins explicite. Il vi.*- • tout 
règlement sur indemnité de d o m m a g e s de 
guerre avant , h quelque litre que ce «oit, 
bénéficié à l'aUrlbulalre au-delà de son du. 
Ceci demande, quelque réflexion, cai nous 
pourrions, si ce texte était ad >pté nar le 
Parlement, nous trouver dans une toute 
autre situation que .ce l l e prévue dans l'ex
posé des motifs et en voici la preuve.. . 

Mais, soudain, tirant sa montre, M. René 
Lefebvre s'écrie : Mon mon train va partir 1 
Nous conl'nuerons la conversation un autre 
jour. Nous examinerons ces importantes 
questions d'une taçon plus atlentitve. On ne 
peut les traiter au nied levé et par simple 
interview. N'en dites ien aujourd'hui... » 

Je lui en ai fait la promesse 1 

E . POLVENT. 

LES DRAMES SANGLANTS 
-*-• eeeeef*-*-

A TOURCOING, un journalier 
jaloux frappa sa hmim de cioq 
coups de cou:eau :: :: :: :: 

Au n u m é r o 35 de la rue de Tourcoing, >. 
Mouvaux, habitent les époux Hélin-Desru 
meaux , qui se ©ont mar iés à Tourcoing ie 
1<> m a r s 1914. 

A la déclaration de la guerre, Hélin qui 
exerce la profession de journalier al . j t 
â g é de 32 ans , fut mobilisé. Fait prisonnier 
e n 191 J , il rentra au domicile conjugal A 
l'armistice. 

Un m é n a g e t r o u b l é * 
Depuis cette époque, l 'harmonie était lo la 

de régner d a n s le ménage . Ivrogne e t d'un 
caractère très jaloux, Hélin faisait à ';i 
femme des scènes continuel les , s ' a d o n n â t 
à la boisson et dépensai t a u cabare t une 
grande partie de son salaire. 

P o u r éviter s e s v io lences , s o n épouse , 
née Desrumeaux Mane-.Madeleine. Agée dr 
27 a n s . s'était vue d a n s l'obligation de le 
quitter à trois reprises, pour aller cohah'-
ter avec s e s parents , rue des Girondins, J * 
à Tourcoina. 

Cependant , à la demande do s o n mari 
qui promettait de s'amender, l'épouse jn-
sent i t chaque fois à reprendre la vie com
mune. Hélas, c'était toujours ù reçommei: 
cer. Et ce fut a ins i , au 'à la suite d'uno 
nouvel le scène. Mme Hélin quit ta son m-i.-i 
.pour la auatr i èmo fois, il v a 12 jours, et 
rentra chez sa mère, où sa fillette ùgée de 
9 a n s se trouvait déjà e n pens ion 

Des m e n a c e s au c o u t e a u 
Depuis ce moment , Hélin guettai t BU 

femme, sol l ic i tai t de nouveau su rentréo 
s o u s le toit conjugal , et c o m m e elle . e f i -
sait , la menaça i t de couos . 

Jeudi, l 'ayant rencontrée dans la rue il 
lui dit : << a i tu ne reviens pas avec uio1 

tu ne courras plus loin ». 
Vendredi. Mme Hélin avai t cependant 

quitté la m a i s o n de sa mère, à 4 heures 
et demie du mat in c o m m e d'habitué»» 
pour se rendre à l 'usine de M L a m o u r e u e 
rue d'Amsterdam, où elle travai l le en qua
lité de so igneuse . Le mari a t tendai t dan» 
la rue, nant i d'un paquet, m a i s voyant qu>i 
s a femme qui avai t rencontré par hasard 
deux h o m m e s <iui se rendaient a leur tra
vail et ta isa i t route avec eux , suiv i t le 
groupe jusqu'à, l 'extrémité de la rue des 

La meurtrier : HÊLIM Oaorgas-Dèalrè 

Poutra ins . Là. les deux h o m m e s se dirieè-
rent vers la rue du Dragon e t Mme Hélm 
remonta l a ruo de Lille vers la rue l e 
Par i s . 

Hé l in qu i l a suivai t de près, a l longea le 
pas et l 'atteignit rue de Lille. 

Arrivé à sa hauteur, et pour qu'elle no 
s'enfuit pas tl lui dit : « Tiens voilà »i 
paquet de vêtements » et aussi tôt , sans mot. 
dire, il frappa sa femme de cinq coups di 
couteau, puis prit la fuite 

L'é ta t d e la b l e s s é e 
Relevée et transportée presqu aussitôt 

par des passants dans u n e m a i s o n voisine. 
Mme Hélin reçut les so ins de M. le d o c t e i r 
Desbonnet, qui jugeant son état très grav.?. 
la fit admettre à l'hôpital. 

A AVIO J, au cours d'ute rixe, 
un cbe/ de chantier lut tué par 
UQ ouvr.er be.ge :: :: :: :: :: 

La vlotlma : DESRUMEAUX Maria-Madeleine 

D a n s cet établ issement, la vict ime fut 
vis itée par M. le dr teur Prcherf. qui cons
tata qu'el le avait reçu cinq coups de co.i-
teau : trois dan3 les fesses, un dans le s e ' " 
gauche et le c inquième dans le côté gau
che, très pénétrant, transperçant le dia
phragme. 

Le coupab le e s t r e c h e r c h é 
Dès patron-minet, M. Vigne, commissu

re de police s'était rendu sur les lieux pour 
ouvrir une enquête. 

Le s igna lement du meurtrier lut lanrfr 
d a n s toutes les direction*. 

Le Parquet fut avisé té légraphiquemont 
Mme Hélin, dans un état d extrême fai 

Messe ne put être interrogée. Malgré cela, 
grâce aux vois ins et à la famille , il fui 
facile de reconstituer le drame que nous 
venons de relater et dont la police recber 
che act ivement le misérable auteur. 

Le nTois derr.ier arrivait à Avion, un4 
équipe de briquetiers ba.ges qui élisait do
micile d.'ins une cantine de la rue Nationale 
tenue pur M. Lave>n, où jusqu'ici leur cou* 
suite n'uvaJt donné lieu à aucun reproche. 

Jeudi uuitin. trois d entre eux se rendaient 
à leur travuil, à la briqueterie Masqueliex, 
rue Voltaire, lorsqu ils crurent devoir faire 
halte.pour le genièvre traditionnel, dans un 
estaminet voisin, le café .< Maria ». Malheu
reusement, les grands verres succédèrent 
aux petits, si bien e.ue duns l'après-midi, le 
trio était -fans un état d'éhnété fort avancé , 
teilemé..t avancé que les trois Belges, vou-
limt boire encore, prétendirent entrer chez 
Mme (loyaux, née l-'erdinande Titrant, 41 
ans. dont la maison, rue Voltaire, n e s t ce
pendant pas un estaminet. 

L a s c è n e s a n g l a n t e 

11 était 7 heures du soir, Mme HuyaUX, 
ne tenant pas à ia visite de ces ivrognes, 
voulut, aidée de su fille ViUiline, les empê
cher d'entrer.L'un des intrus lança u:i coup 
de pied qui atteignit lu jeune fiite au ventre. 
Ce que voyant, l'ami de Mme l loyaux. l>a 
Wilte Louis, né à bteck'eui .Uelg.quei et âge 
<lt- iZ ans , intervint pour mettre dehors la 
trio. 

Mal lui en prit. Saisi à la gorge par se» 
couipalnotes devenus furieux, il fut traîné 
dehors et frappé brutalement. La fille il* 
Mme Huyaux et un voisin, Guérauit J.-Ute, 
•'interposèrent et réussirent au milieu d une 
grêle de coups, ù le dégager. 

Soudain, l'un vit un des briquetiers bon
dir sur De Wilte, un couteau à la main et» 
prompt comme l'éclair, lui planter sa l.ime 
en pleine poitrine. Le malheureux tomba 
comme une masse , sans proférer une parcle. 
11 élmt mort. 

Profitant de la stupeur provoquée par cel 
acte, les trois ivrognes s'éclipsi-reut. 

Tandis que Ion mandait le docteur Wagon 
qui ne put que constater le dècàs, consécutif. 
à une perforation du cœur, les gendarmes, 
prévenus, se mettaient aussitôt à la tacher» 
che de3 auteurs de cette mortelle bagarre» 

A r r e s t a t i o n 

d e l ' u n d e s a g r e s s e u r s 

Après avoir interroge les nabilunts du 
quartier de la rue Vollaire, la che! de bri
gade Druart e t le gendarme Tei l laui , 
d Avion, qui menèrent l'enquête avec la plus 
grande activité, acquirent lu certitude que 
les trois energumènes avaient p u s la direc
tion de Sallauminea. Ils prévinrent auss i lot 
leurs collègues de Lens, qui se mirent en 
campagne s a n s tarder et, dans la soirée, 
réussirent ù. mettre lu main sur 1 un des 
ivrugms , l \ \ ndl Josephk-Camille, 2il uns. né 
a Uekeghem. 

Interrogé, cet individu commença par dé
clarer qu'il ne se .souvenait plus de rien Ce
pendant, pressé de questions, il finit par 
raconter la scène a, laquelle il avait parti
cipé avec s e s deux compagnons, Jansen* 
Edouard, 29 ans et Deskacte Jérôme, M ans . 

il reconnut que c'était lui qui avait lancô 
un coup de pied à Mlle l loyaux et provoqué 
aussi la bagarre, mais il affirma que c'était 
Jansens qui avait porté le coup de couteau 
mortel 

Ses dires furent d'ailleurs reconnu» 
exacts , car les gendarmes s étant rendus a 
la cantine Leveyn, apprirent qu'en effet, 
Jansens y était" renlré, aussitôt son coup 
fait, s était débarrassé de son paletot de ve
lours et de son maillot ci .sanglante et qu'il 
s'était ensuite dirigé vers Sal.aunuiw.s, e m 
portant le paletot d'un de ses oamaradea 
et uue casquetle. 

Toutes les recherches, activement menées 
dans la région de Sal^aumines, Avion, (mur 
retrouver le meurtrier, sont jusqu'ici res
tées infructueuses. 

Jansens , qui est originaire de Snoeskerke 
(Fia», ne Oociuenlale), est marie et • * * ' rio 
trois enfants, il a les cheveux bruns, la 
moustache taillée à I américaine et est vêtu 
d'un complet de ve.'ours foncé et un veston 
de drup plus foncé. 

La victime De W'itte vivait depuis deux 
ans avec Mme ( loyaux. Il travaillait comme 
chef d'équine pour 'e complu de M. Fai-
gnaert, à I entreprise Vandcwolie. 

Le Parquet d Ai ras inf.ume, est descen
du sur les lieux, pour procéder aux consta
tations. 

Près d'Hîrsi >Cojpigny, un chauffeur 
blissa soi iOjeur 

Abdel Maleck, 25 uns, chauffeur, demet-
ranl cour H«y, a Javion, prés d'Ilcisiii-Ciiu-
pigny-(l'as-de-Laltus) élail couché lorsque, 
vers II heures 'JO, il entendit une bruyante 
discussion entre sr. femme et son pension
naire, Mosis Volka, chauffeur égulement. 
Abdel s e leva et se trouva en présence ue 
Mosis, à qui il demanda des explication*. 
IJI discussion de\ int alors une querelle, puis 
une bataille, au cours de laquelle Abdel fit 
sortir Mosis de sa demeure. Mais ce dernier 
revint bienlot armé d'un couteau de tabie et 
en frappa Abdel, heureusement peu griève
ment 

Mosis a été arrêté et écroué à la prison d$ 
Béthune. 

->-o<>o^-

u y avait ua bon propriétaire... 
Oialoii-sur-Snone, 18. — Un fait a s s e s 

rare s'est produit avanl-hier à Chalon. ou 
l'on enferrait tri propriétaire, M. Jean-
Bnptisle (îossot, 59 ans. 

Ce bravo homme avait toujours été très 
bon pour ses locataires et ceux-ci se sont 
cotisés pour acheter une superbe couronne 
de perles, qu'ils ont déposé sur sa tombe. 

Le temps d'au'o rd'hui 
FRAIS 

Vent nord-ouest faible, frais, rosée ou ge> 
lée blanche. Nuageux, eclairciee, ondéee. 


